
13 septembre 2024 

 

www.frenouville.fr        Ville de Frénouville            02 31 23 43 31 

20 octobre 2024: Modification date du Repas des Anciens (initialement prévu le 

27 octobre) 

02 novembre 2024: Soirée dansante à la salle des fêtes 

A partir du mois de septembre, les horaires d’ouverture sont: 

Le lundi , mardi, jeudi de 08h00 à 17h15 

Le mercredi, vendredi, samedi, dimanche et jours fériés: de 08h00 à 21h00 

Le site est désormais placé sous vidéo surveillance 

 La loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 

l'économie circulaire précise qu'il est interdit d'allumer un feu 

dans son jardin, même lorsqu'on en est propriétaire. L'article 

L541-21-1 du Code de l'environnement rappelle, quant à lui, qu'il 

est interdit de brûler des déchets verts (végétaux secs ou hu-

mides) chez soi, que ce soit avec un incinérateur de jardin ou à 

l'air libre.   

A partir du mois de septembre, les horaires d’ouverture sont: 

Du lundi au vendredi de 08h30 à 17h00 

Le samedi dès 09h00 et toute la journée. Fermée le dimanche 

Le site est désormais placé sous vidéo surveillance 
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Semaines PORTES OUVERTES du 23 au 28 septembre 2024  

de 09h00-12h30 / 13h30-17h00 et le samedi 09h00-12h30 
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 Un aboiement fréquent ou trop intensif est considéré comme une nuisance sonore 

extrême. Il constitue un trouble anormal du voisinage et porte atteinte à la tranquil-

lité publique. 

 Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les es-

paces verts publics, les espaces des jeux publics pour enfants. 

Tout propriétaires de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen appro-

prié au ramassage des déjections canines sur  le domaine public 

En cas de non-respect de l’interdiction, l’infraction est passible d’une contravention de 

1ère classe (35€). 

Le Pass Sport est une allocation forfaitaire de 50 euros par enfant finançant tout ou une 
partie de son inscription dans une structure sportive ou de jeunesse lui permettant de 
participer aux activités organisées de juin 2024 à juin 2025. 
Les conditions d’obtention et toutes les informations sont disponibles sur le site 
https://www.pass.sports.gouv.fr/ 


